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Les avancements

• Suivi des actions terminées –abandonnées - ajoutées
• Suivi des problématiques priorisées
• Suivi des OCMHH
• Suivi de l’Auto-évaluation du conseil d’administration  

+ profil des acteurs + évaluation des processus de 
concertation



Suivi des problématiques priorisées 

• 31 octobre 2019 : 5 problématiques priorisées 
• Inondations en zones habitées
• Augmentation des débits de pointes
• Bandes riveraines dégradées
• Espèces exotiques envahissantes
• Contamination des eaux de surface par les pesticides

PDE 2024-2034 accès sur ces 5 problématiques 
priorisées



Suivi des problématiques priorisées 

• Enjeux 
• La dégradation des milieux hydriques et humides n’est pas 

présente

• Augmentation de débit de pointes
Actions associées aux inondations

Actions associées à la sédimentation



Suivi des OCMHH

• 14 OCMHH déposés au printemps 2021 (6 milieux hydriques 
et 6 milieux humides)

• 1er suivi du MELCC : Septembre 2022
• Un nouveau dépôt attendu au printemps 2022

• Enjeux : plusieurs problématiques touchées : Qualité d’eau, 
inondations, artificialisation des rives, bandes riveraines (= 
conflits d’usages)

• Les OCMHH doivent être intégrés dans les 5 problématiques 
priorisées

• La dégradation des MHH n’a pas été priorisée en 2019
• Redéfinir cibles et indicateurs 



Les étapes de la stratégie mobilisation  

• Établir le profil des acteurs
• Suivre et évaluer les processus de concertation mis en 

place par le COBARIC
• Auto-évaluation du conseil d’administration 

(anonyme)

Bilan de mise en œuvre des PDE : Décembre 2022
Stratégie de mobilisation attendue :1er décembre 2023

Suivi au moment de l’AGA ou du CA suivant l’AGA en mai 2022



Taux de participation – Profil
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58% du CA



Taux de participation – Éval du CA

33,33%

100%

Taux de participation des membres du Conseil 
d'administration à l’autoévaluation du conseil 

d'administration (2021)

Répondants total membres du CA

8/24 
membres 
ont participé 



La suite

• Création des comités consultatifs par problématique
• Consultation sur les orientations et objectifs associés à la 

problématique des espèces exotiques envahissantes
• Consultation sur les orientations et objectifs associés à la 

problématique de la contamination par les pesticides
• Bilan de mise en œuvre des PDE
• Éléments de la stratégie de mobilisation ( en partie réalisé 

par les différents exercices de l’hiver dernier + PA sur la 
mobilisation de la table)

• Cahier de l’administrateur
• Fiches PDE problématiques priorisées vulgarisée




